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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 11864

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur la repartition des competences entre
les collectivites locales et l'Etat en matiere d'equipements sportifs utilises par un college ou un lycee. Dans la
plupart des cas, une convention conclue entre la collectivite locale proprietaire et l'etablissement scolaire regit
l'utilisation des installations sportives. En dehors de ce cas de figure, et au terme de l'article 8 d'une circulaire du
22 mars 1985, lorsque les installations sportives appartiennent a l'Etat et sont utilisees par un college ou un
lycee, ou appartiennent a une collectivite locale mais sont integrees dans un college ou un lycee et gerees par
lui, celles-ci relevent du departement s'il s'agit d'un college, de la region s'il s'agit d'un lycee. Ce critere de la
gestion du gymnase par le college, en l'absence de convention, a pour effet de creer des distorsions entre les
colleges d'un meme departement, dont les equipements sportifs se verront appliquer un regime different. Il en
est ainsi dans le departement du Haut-Rhin : parmi les cinquante-deux colleges qu'il compte, cinquante relevent
d'une convention entre la commune et le college, deux relevent du departement (Ribeauville et Ottmarsheim).
Cette distorsion entrave fortement la mise en place d'une politique globale et coherente en matiere d'installations
sportives utilisees par les lycees et les colleges. En consequence, il lui demande s'il envisage de remedier a
cette situation, prejudiciable en premier lieu aux eleves des etablissements concernes, en adoptant une nouvelle
reglementation en la matiere.

Texte de la réponse

Reponse. - Les installations sportives utilisees par les colleges et les lycees recouvrent des situations juridiques
differentes, dans la mesure ou les etablissements scolaires peuvent recourir soit a des equipements sportifs
destines au grand public, soit a des equipements sportifs utilises uniquement par les populations scolaires. Il
faut souligner que les lois de decentralisation de l'enseignement public n'ont pas confie a une collectivite locale
la responsabilite des installations sportives. Le seul texte de reference en la matiere est l'article 40 de la loi no
84-610 du 16 juillet 1984 relative a l'organisation et a la programmation des activites physiques et sportives. Cet
article precise que « lors de l'etablissement du schema previsionnel des formations prevu a l'article 13 de la loi
no 83-663 du 22 juillet 1983, il est tenu compte de la necessite d'accompagner toute construction d'un
etablissement scolaire des equipements necessaires a la pratique de l'education physique et sportive ». Ces
dispositions signifient que lors de la construction d'un etablissement scolaire, doivent etre necessairement
envisagees les conditions dans lesquelles les futurs eleves de cet etablissement pourront disposer des
equipements necessaires a la pratique de l'education physique et sportive. La loi n'impose pas, en revanche, a
la collectivite competente de realiser et de financer elle-meme ces equipements. Elle peut notamment, pour
satisfaire a ces obligations legales, recourir aux equipements sportifs, existants ou a creer, appartenant a des
personnes privees ou a d'autres collectivites publiques. Il ressort de ces dispositions, comme le souligne
l'honorable parlementaire, des situations diverses sur le plan des installations sportives utilisees par les lycees
et les colleges. Ce probleme fait l'objet, actuellement, d'une reflexion entre les ministeres de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports et de l'interieur.
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